
 

RAPPORT DU MAIRE CONCERNANT LES FAITS 
SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER 2020 

 
Lors de la séance ordinaire du conseil municipal, tenue le 12 juillet 
2021, le rapport financier consolidé et le rapport de l’auditeur 
indépendant pour l’année 2020 ont été présentés et déposés. 

 
RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

 

Selon l’auditeur, Allard Guilbault Mayer Millaire inc, les états financiers consolidés de la 
municipalité de L’Ascension donnent, dans tous les aspects significatifs, une image fidèle 
de la situation financière de la municipalité au 31 décembre 2020. 

 
RAPPORT FINANCIER 

 

Le périmètre comptable de la municipalité englobe les opérations financières de l’organisme qui 
est sous son contrôle, ce qui équivaut à la part qui est sous son contrôle dans le partenariat 
suivant : la Régie intermunicipale des déchets de la Rouge (RIDR). 

 
Les obligations contractuelles de la municipalité pour l’année 2021 s’élèvent à 196 236 $. Ce 
montant inclut le contrat de collecte des matières résiduelles, recyclables et organiques; le contrat 
de déneigement des chemins; l’entente avec le centre de tri des matières recyclables ainsi que 
les services d’ingénierie régionale de la MRC d’Antoine-Labelle. 

 
La dette à long terme se situe à 410 894 $ et concerne l’eau potable, un camion 6 roues et 
l’autopompe. 

 
Le total des revenus de fonctionnement de la municipalité se chiffre à 2 315 506 $. 
 
L’excédent de fonctionnement à des fins fiscales de la municipalité pour l’exercice 2020 s’élève 
à 262 348 $. 

 
Au 31 décembre 2020, l’excédent de fonctionnement affecté et non affecté accumulé de la 
municipalité se chiffre à 749 629 $. Cet excédent permet à la municipalité de faire face aux 
imprévus sans nécessiter d’emprunt. 

 

Les dépenses d’investissements pour l’année 2020 incluant les propriétés destinées à la revente 
totalisent 887 474 $ De ce montant, 45 928 $ a servi pour l’amélioration du chemin de l’Entrelacs, 
720 630 $ pour la réfection du chemin Maison-de-Pierre. 15 748 $ pour un camion-citerne, 10 184 
$ pour la mise à niveau de la station de pompage (TECQ), 3 673 $ pour la mise à niveau du 
réseau d’égout pluvial (TECQ), 11 543 pour le camping Méandre, 5 830 pour le système 
téléphonique, 1 507 $ pour ordinateur – mesure d’urgence, 9 947 $ pour le panneau électrique. 

 
Des subventions compensent une partie des investissements pour un total 581 196 $. 
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